


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 21 JANVIER 2016 
 

CONVENTION POUR L’EXPOSITION « PIERRE SEINTURIER « - MUSEE D’ART 
MODERNE ET CONTEMPORAIN 
 

 
 
Le Musée d’Art Moderne et Contemporain de Saint-Etienne Métropole organise dans ses 
murs une exposition de l’artiste Pierre Seinturier  jusqu’au 21 février 2016.  
 
Un projet de convention de partenariat a été établi avec l’artiste et avec la galerie Georges-
Philippe & Nathalie Vallois à Paris, qui précise les engagements de chacun, notamment 
concernant les œuvres, le transport et la présentation, le partage de frais, les garanties, les 
droits, la communication, le catalogue… 
 
Le Musée a les engagements classiques d’organisateur, de préparation, de réalisation et de 
chantier nécessaire pour l’exposition et son démontage, ainsi que de valorisation. 
 
Pour les partenaires, la galerie organise et prend à sa charge le coût du transport-retour des 
œuvres depuis le Musée par une entreprise spécialisée en transport d’œuvres d’art, externe 
au Musée, ainsi qu’une part de frais d’encadrement. Elle s’est également engagée à 
prendre en charge la commande et la facturation de 200 exemplaires du catalogue de 
l’exposition. 

La durée de la convention est calée sur le calendrier de l’exposition conditionnant la 
restitution des œuvres auprès de l’artiste à Paris (prévue en mars 2016) et se poursuit dans 
la durée de la communication/promotion, puis l’archivage/mémoire de l’exposition. 

Le projet de convention est joint au rapport.  
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le projet de convention avec l’artiste Pierre Seinturier et la galerie 
Georges-Philippe & Nathalie Vallois, 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

ladite convention. 
 
 
 
 
 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


